
 Communiqué

 Le 30 juin 2020 
Après avoir connu plusieurs week-end de vacarme et d’insécurité sur les 
routes des crêtes et des vallées du Massif vosgien, principalement provoqués
par des motards en dehors de toutes règles, qu’elles soient du code de la 
route ou du savoir vivre, « SOS Massif des Vosges » et le « Collectif  pour la 
quiétude et la sécurité dans le Massif des Vosges » appellent à un : 

Pique-nique géant de protestation 
dimanche 19 juillet à 12h00 au col de la Schlucht

Nous demandons qu’enfin des mesures structurelles efficaces et durables 
soient mises en place pour rendre au Massif des Vosges son caractère 
paisible et naturel.
Les Conseils Départementaux et les Préfets des cinq départements 
concernés, les élus des communes doivent chacun à leur niveau prendre les 
mesures nécessaires. 
Il est plus que temps de comprendre que la transformation du Massif en 
circuit de vitesse et d’expérimentation pour les motos et les voitures de sport 
anciennes ou modernes, en plus des nuisances inacceptables qu’elle inflige 
aux riverains et aux usagers, décourage les potentiels visiteurs français ou 
étrangers, un comble pour un massif qui fait du tourisme familial un axe 
majeur de son développement !
Nos propositions sont présentées et détaillées dans un texte manifeste 
"Massif des Vosges : Bruits, nuisances, insécurité, la révolte gronde…" ci- 
joint, également consultable à cette adresse 
Une pétition a été mise en ligne elle peut être signée et/ou téléchargée à 
cette adresse 
Nous appelons les riverains, les usagers du Massif, les élus locaux, les 
associations de protection de la nature, d’usagers (associations de 
marcheurs, cyclistes etc.) à rejoindre le collectif et à relayer cet appel.

Pièce jointe : le texte manifeste, le flyer et l’affiche
Cordialement
SOS Massif des Vosges, Collectif  pour la quiétude et la sécurité 

dans le massif des Vosges
 

Contact : contact@sos-massifdesvosges.fr

http://www.sos-massifdesvosges.fr/?p=1015
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